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Valor’Aisne, syndicat mixte départemental de traitement des déchets ménagers de l’Aisne, a été 
créé à l’initiative du Conseil Général par arrêté préfectoral du 15 novembre 2002. Il s’est rendu 
opérationnel pour le compte de ses membres le 01 janvier 2003. 
 
Le syndicat a pour objet le traitement des déchets ménagers et assimilés dans l’Aisne 
conformément à la définition donnée par l’article L.2224-13 du Code général  des collectivités 
territoriales. 
 
Ainsi Valor’Aisne exerce les compétences suivantes pour les études, la réalisation et la gestion en 
matière de : 

- centres de tri, 
- centres de valorisation organique, 
- centres d’enfouissement, 
- quais de transfert, 
- transport depuis les quais de transfert, centres de tri et de valorisation organique 

jusqu’aux installations de valorisation énergétique et d’enfouissement, 
- acquisition et aménagement foncier qui y sont liés. 

 
La collecte des déchets ménagers et assimilés demeure de la compétence des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale membre. 

 
Le transfert de la compétence « traitement » à Valor’Aisne a eu pour effet le transfert des moyens 
nécessaires à l’exercice de la compétence. Selon le mode de gestion retenu avant 2003 par les 
différentes collectivités adhérentes, les opérations de traitement (tri, compostage, stockage et 
transfert) sont réalisées par Valor’Aisne : 

- soit en régie, sur les équipements mis par disposition par les collectivités et dont la 
gestion est assurée par Valor’Aisne, 

- soit par un prestataire lié par un marché public à Valor’Aisne qui s’est ainsi substitué 
aux collectivités. 

 
Les équipements mis à la disposition de Valor’Aisne sont les suivants : 

- mise à disposition par le SIRTOM du Laonnois : un complexe situé sur la commune 
de Laon et regroupant 1 centre de tri, 1 centre de compostage et 1 centre de transfert 

- mise à disposition par le SIVOM de la Région de Soissons (intégré depuis à la 
Communauté d’Agglomération du Soissonnais) : 1 centre de tri situé sur la commune 
de Villeneuve Saint-Germain et 1 centre de compostage sur la commune de 
Pommiers 

- mise à disposition par la communauté de communes de la Vallée de l’Oise : 1 centre 
de tri situé sur la commune d’Essigny le Grand 

 
 
 

1.1 - Les compétences 
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Au 1er janvier 2003, Valor’Aisne regroupait 17 structures intercommunales aux côtés du Conseil 
Général : 
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La création du syndicat a coïncidé avec la réorganisation de la compétence élimination des 
déchets ménagers sur la région de Soissons. La communauté de communes des Vallons d’Anizy, 
adhérente jusqu’alors au SIVOM, a repris sa compétence collecte tout en restant adhérente à 
Valor’Aisne. Dans le même temps, le SIVOM était intégré à la communauté d’agglomération du 
Soissonnais, ce qui porte à 18 le nombre de structures intercommunales effectivement 
adhérentes en 2003. 
 
Ces 18 structures (cf. annexe 1) représentent une population (INSEE 1999 – double compte) de : 

 
- 400.000 habitants adhérents si l’on ne prend en compte que la population des 

communes adhérentes aux membres de Valor’Aisne (soit 72 % du département) 
- 412.000 habitants  traités si l’on prend également en compte la population des 

communes non adhérentes aux membres de Valor’Aisne mais collectées par 
convention par ces structures intercommunales (soit 74 % du département). 

 
Exemple : la communauté de communes de la Vallée de l’Oise compte 11.313 habitants 
adhérents et collecte également 4.966 habitants sous convention, ce qui  porte à 16.279 habitants 
la population traitée par Valor’Aisne. 
 

 
 

1.2 - Le périmètre 
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Nous rappelons que le syndicat ne dispose pas de la compétence « collecte » exercée par les 
membres de Valor’Aisne. 
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La totalité des habitants des collectivités adhérentes bénéficiait au 31 décembre 2003 d’une 
collective sélective. Toutes les collectivités adhérentes avaient contractualisé avec une société 
agréée (Eco Emballages ou Adelphe). 
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Le tri concerne l’opération de tri effectuée en centre de tri des déchets recyclables issus de la 
collecte sélective des ménages (hors verre) : papier, emballages en carton, métal, plastique et 
tétrabrique. 

 
N.B. : le verre est directement géré par les collectivités disposant de la compétence « collecte ». 
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Avant 2003, les membres de Valor’Aisne disposaient des deux compétences « collecte » et 
« traitement » et il a pu être constaté que les scénarios de collecte sélective sont très variables 
d’une collectivité à une autre selon : 

- le nombre et la composition du flux trié par l’habitant, 
- le mode de collecte : en apport volontaire ou en porte à porte (en vrac ou en sac). 
 
 

FLUX TRIE 
 

 Flux 1 Flux 2 Population traitée par 
Valor’Aisne 

 Papier Cartonnette + plastique 
+ métaux + tétrabrique 15 % 

 Papier + cartonnette Plastique + métaux + 
tétrabrique 44 % 

 Papier + cartonnette + 
tétrabrique Plastique + métaux 21 % 

 Papier + cartonnette + 
tétrabrique + plastique + 

métaux 
(flux unique) 20 % 

 

3.1 - La valorisation matière (tri) 
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Le détail des collectes concernées par chacun des types de flux figure en annexe 2. 
 

MODE DE COLLECTE ET DE LIVRAISON AUX CENTRES DE TRI 
 

- 66 % de la population traitée par Valor’Aisne est collectée en porte à porte tandis que 
34 % est collectée par apport volontaire. 

 
- 69 % de la population traitée par Valor’Aisne livre ses déchets en vrac tandis que 31 

%  les livre en sac. 
 

Le détail des modes de collecte par collectivité figure en annexe 3. 
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La compétence tri de Valor’Aisne a concerné  le tri de 13.620 tonnes pour l’année 2003, ce qui 
correspond à un ratio de 33 kg par an et par habitant traité, de papier et emballages hors verre. 
 
Ce ratio correspond à une moyenne, mais les résultats sont très variables d’une collectivité à une 
autre et on observe la répartition suivante : 

 
 Ratio 

(kg par an et par habitant) 
Nombre de 
collectivités Nombre d’habitants 

 < 29 
30 à 39 
40 à 49 

> 50 

3 
6 
4 
4 

151.100 
88.600 

103.300 
 69.500 

 
Les résultats dépendent notamment de la mise en place plus ou moins récente de la collecte 
sélective dans les collectivités. 
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L’annexe 4 fait apparaître les points suivants : 
 

- les déchets ont été triés sur 8 installations, 
- 50 % des tonnages ont été triés sur les installations de Valor’Aisne (Essigny, Laon et 

Villeneuve St-Germain) et 50 % sur des centres de tri privés, 
- 69 % des tonnages ont été triés dans l’Aisne contre 31 % sur 3 équipements situés 

hors département. 
 

On note par ailleurs que les centres de tri de Valor’Aisne ont également réalisé une prestation de 
tri d’environ 500 tonnes de carton. 
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Lors de leur passage en centre de tri, les déchets recyclables sont triés selon les fractions 
suivantes : 

- flaconnages en plastique PET clair, 
- flaconnages en plastique PET foncé, 
- flaconnages en plastique PEhd, 
- emballages en acier, 
- emballages en aluminium, 
- emballages tétrabriques, 
- cartonnettes d’emballages, 
- refus, dont une fraction est potentiellement valorisable (carton A5, gros de magasin 

A2) et une autre non valorisable. 
 



Syndicat départemental de traitement  8/42 
des déchets ménagers de l’Aisne 

Valor’Aisne ne perçoit pas les recettes liées à la valorisation des emballages bénéficiant d’une 
garantie de reprise par Eco-Emballages et à celle des journaux-magazines-revues. Aussi, les 
relevés de valorisation parviennent directement aux collectivités bénéficiaires des recettes. C’est 
la raison pour laquelle Valor’Aisne n’est pas en mesure de présenter l’ensemble des tonnages 
valorisés par catégories de matériaux. 
 
Néanmoins, ces données sont disponibles pour les déchets triées dans les installations de 
Valor’Aisne et sont indiquées en annexe 5. On peut y constater que les refus non valorisables 
constituent 11 % des déchets entrants. 
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La valorisation organique consiste à assurer un retour au sol de la matière organique contenue 
dans les déchets après transformation lors d’un traitement biologique : compostage (en présence 
de l’oxygène de l’air) ou méthanisation (en absence d’air). 
 
La valorisation organique concerne les déchets végétaux et les bio-déchets. 
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La compétence valorisation organique de Valor’Aisne a concerné le compostage de 9.000 tonnes 
pour l’année 2003 : 

- 3.180 tonnes de bio-déchets, issus d’une collectivité (33 %), 
- 5 820 tonnes de déchets végétaux, issus de 6 collectivités (67 %) 
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L’annexe 6 fait apparaître les points suivants : 
- les déchets ont été compostés sur plusieurs installations, 
- 89 % des tonnages ont été compostés sur les installations de Valor’Aisne situées 

dans l’Aisne (Laon et Pommiers) et 11 % sur des centres privés situés hors 
département. 
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Pour les installations gérées par Valor’Aisne, près de 4 200 tonnes ont trouvé les débouchés 
suivants : 

- agriculture  pour 2 420 tonnes (58%) 
- déchèteries du sirtom du Laonnois (poursuite de la pratique existante) pour 1 530 

tonnes (36%) 
- couverture végétale pour 2 40 tonnes (6%) 

 
Il est à noter que ces tonnages intègrent une partie du stock de compost réalisé à partir des 
apports 2002 (soit avant le transfert de compétence). 
 
 

3.2 - La valorisation organique 



Syndicat départemental de traitement  9/42 
des déchets ménagers de l’Aisne 

 

 
 
 
���� � � � � � � �
 

Le stockage concerne les déchets non valorisables (ordures ménagères, refus et encombrants 
confiés à Valor’Aisne) et est réalisé en centre dit de stockage ou d’enfouissement. 
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Valor’Aisne a réalisé le traitement par stockage de 136.600 tonnes en 2003, dont 95 % d’ordures 
ménagères, 3 % d’encombrants et 2 %  de refus (de tri et compostage). 
 
S’agissant des ordures ménagères uniquement, le tonnage collecté (130 000 tonnes) correspond 
à 315 kg par an et par habitant. Ce ratio est une moyenne, les résultats sont très variables d’une 
collectivité à une autre. On observe la répartition suivante : 

 
 

Ratio Nombre de 
collectivités Nombre d’habitants 

kg par habitant % du ratio moyen  nombre % 
179 à 220 
220 à 280 
280 à 350 
350 à 380 
380 à 428 

57 à 70 % 
70 à 90 % 

90 à 110 % 
110 à 120 % 
120 à 128 % 

3 
3 
8 
2 
1 

53 400 
77 200 
109 800 
94 000 
78 200 

13 % 
19 % 
27 % 
23 % 
19 % 
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L’annexe 7 fait apparaître les points suivants : 
- 1 % des déchets ont été stockés sur le centre public de Valor’Aisne, transféré par la 

communauté de communes de la Vallée de l’Oise, avant sa fermeture en avril 2003 
pour cause de non conformité, 

- 99 % du tonnage a été orienté sur des centres privés : 45 % à Allemant, 34 % à 
Holnon, 10 % à Flavigny Le Grand et 10 % à Chapelle Monthodon. 
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Les déchets dont le lieu de collecte est proche des installations de traitement y sont acheminés 
directement par les véhicules de collecte. Pour les autres, une rupture de charge entre les 
véhicules de collecte et des camions gros porteurs est effectuée sur un centre de transfert. 

 
 

3.3 - Le stockage 

3.4 - Le transfert  
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S’agissant du tri, près de 3.000  tonnes, soit 22 % des déchets à trier ont fait l’objet d’un transfert : 
- sur le secteur de l’Omois à destination du centre de tri d’Amiens (1.100 tonnes) 
- à Villeneuve Saint Germain (proximité immédiate de Soissons) à destination de 

centre de tri de Reims (1.900 tonnes). 
 

S’agissant du compostage, environ 200 tonnes, soit 2 % des déchets à composter ont fait l’objet 
d’une rupture de charge sur le site de Vivières où ils ont été broyés avant transfert sur Boves. 
 
S’agissant du stockage, un peu plus de 56.000 tonnes, soit 41 % des déchets résiduels, ont fait 
l’objet d’un transfert : 

- à Laon à destination d’Allemant (13.000 tonnes), 
- à Villeneuve Saint Germain (proximité immédiate de Soissons) à destination 

d’Allemant (37.000 tonnes). 
 

Le centre de transfert de Laon est géré par Valor’Aisne tandis que celui de Villeneuve Saint 
Germain est une installation privée. 
 
Au total, ce sont près de 60 000 tonnes qui auront été transférées. 

 
 
 
 
 
3.5 – Les équipements de traitement 
 
 

Un récapitulatif des équipements de l’ensemble des équipements où sont traités les déchets de 
Valor’Aisne figure en annexe 8 et une carte de ceux localisés dans l’Aisne est insérée en annexe 
9. 

 
 
 
 
 
 

) � � � * � � � � � � � 
 � � � � � � � � � �	 � �

 
 
 

La prévention vise à réduire les quantités de déchets et leur nocivité. Elle consiste également à 
prendre des mesures pour prévenir ou atténuer les effets préjudiciables à l’habitant et à 
l’environnement. 
 
S’agissant du traitement, on peut mentionner les démarches suivantes : 

- mise en suspend du stockage sur le site d’Essigny, 
- certification ISO 14001 du site d’Allemant. 
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Au 31 décembre 2003, Valor’Aisne employait 72 agents à temps plein. Plus de 90 % de ces 
agents est issu de la mise à disposition des biens liés au transfert de compétence et qui ont 
permis que 50 % des déchets triés et 90 % des déchets compostés le soit sur les installations de 
Valor’Aisne. 
 
 
Les 3 sites de traitement mobilisaient 64 agents à temps plein dont : 

- 4 emplois d’encadrement (dont un poste au siège), 
- 47 emplois pour les centres de tri (soit 153 tonnes par agent), 
- 4 emplois pour les centres de compostage, 
- 2 emplois pour le centre de transfert, 
- 5 emplois pour le contrôle des entrées, 
- 2 emplois de secrétariat et entretien. 
 
 

Le siège regroupe 8 agents dont 3 emplois de direction, 2 agents affectés au secrétariat, 1 aux 
ressources humaines, 1 à la comptabilité et 1 à la coordination collectivités/Valor’Aisne. 
 
 
Le personnel de Valor’Aisne dispose de statuts différents : 

- fonction publique – titulaire : 42 % 
- fonction publique – contractuel : 25 % 
- emplois aidés (CEC, CEJ) : 32 % 
 
 

Il n’a  pas été possible de déterminer le nombre d’emplois lié au traitement réalisé par les 
entreprises prestataires qui assurent : 

- le tri de 50 % des déchets recyclables, 
- le compostage de 11 % des déchets compostables, 
- le stockage de 99 % des déchets stockés, 
- le transfert de 41.000 tonnes de déchets à trier, composter ou stocker. 
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B – Les indicateurs financiers 
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Ainsi qu’il a été précisé précédemment, le syndicat départemental gère son service d’une part 
grâce aux équipements qui lui ont été transférés lors de sa création et d’autre part au travers de 
marchés de prestations de service avec des entreprises spécialisées. Le syndicat s’est substitué 
aux collectivités membres dans l’exécution de la partie traitement de ces contrats et a été amené 
en cours d’année 2003 à conclure de nouveaux marchés lorsque ces contrats parvenaient à leur 
terme. 

 
 
 
1.1 - Le tri des déchets valorisables 
 

Les déchets valorisables des habitants de 8 collectivités (dont 3 en cours d’année) ont été triés 
sur les trois centres de tri publics exploités par Valor’Aisne. En complément, 12 collectivités (puis 
progressivement 9 en cours d’année) ont vu leurs déchets triés par des sociétés privées. 

 
 
 
1.2 - Le compostage 
 

Le transfert des équipements a conduit à une continuité du service pour le compostage des 
déchets organiques (bio-déchets et/ou déchets verts) : 4 collectivités apportent leurs déchets sur 
les deux unités exploitées par Valor’Aisne, tandis que deux collectivités sont concernées par un 
marché de prestation de service. 
 
Il convient de noter que ne sont pas concernés les déchets verts généralement collectés sur les 
déchèteries. 

 
 
 
1.3 - L’enfouissement 
 

Au 31 décembre 2003, la totalité des déchets non valorisables produits sur le territoire de 
Valor’Aisne a été enfouie dans le cadre de contrats de prestations de service. En début d’année, 
le site d’Essigny-le Grand a continué à accueillir les déchets de deux communautés de communes 
pendant trois mois. 

 
 
 

L’annexe 10 récapitule les collectivités concernées par chaque mode de traitement. 
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Le syndicat départemental étant assujetti à la TVA, les montants sont indiqués hors taxes 
 
2.1 - Montant global des dépenses 
 
Le montant global HT des dépenses arrêtées au compte administratif 2003 du syndicat départemental 
dont l’unique compétence est le traitement des déchets ménagers, se décompose de la façon 
suivante : 
 

Dépenses de fonctionnement 
2003 

Dépenses d’investissement 
2003 

Dépenses totales 
 2003 

13.475.448,22 € 383.880,96 € 13.859.329,18 € 

 

 

2.2 - Modalités de financement 
 
Le service est financé principalement par les contributions des structures intercommunales membres 
sur la base  : 

·  des tonnages enfouis en année 2001 au prix de 81,52 € H.T. la tonne. 
·  d’un coût administratif de 0,95 € H.T. par habitant (population sans double compte). 

 
Pour les collectivités ayant contractualisé avec une société agrée, la TVA applicable sur les 
contributions est de 5,5%. 
 
Les investissements sont financés par l’aide du Département, le recours à l’emprunt et de 
l’autofinancement provenant d’un virement de la section de fonctionnement. 
 
 

 Nature du financement Montant % 

Contributions des adhérents 12.243.875,02 € 97,50% 

Aide de l’Etat sur le personnel 
Emploi.Jeunes et emplois consolidés. 
ainsi que remboursement des arrêts des 
agents en maladie ou arrêts de travail. 

260.441,18 € 2,07% 

Prestations effectuées pour des tiers 30.841.01 € 0,25% 

Subvention semaines régionales de 
l’environnement 

1.059,79 € 0,01% 

Remboursement chèques déjeuners 19.482,46 € 0,16% 

Indemnisations sinistres 2.310,99 € 0,02% 

Fonctionnement 

total 12.558.010,45 € 100,00% 

Trésorerie Avance du Conseil Général 3.000.000,00 €  

Subvention du conseil général sur 
dépenses d’investissement 

34.644,12 € 5,87% 

Emprunt 556.000,00 € 94,13% 
Investissement 

total 590.644,12 € 100,00% 
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Le syndicat départemental a payé en 2003 des prestations pour les marchés de traitement des 
déchets ménagers pour un montant total de 8,7 M€ à neuf prestataires. 
 
Le tableau en annexe 11 synthétise les informations par prestataire et par nature d’opération. Ainsi, le 
tri représente 1,5 M€ € tandis que le compostage 0,04 M€ et l’enfouissement 7,2 M€ 
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Le traitement des encombrants est intégré dans la facture relative à l’enfouissement. Leur coût de 
traitement est intégré dans le montant de la contribution de 81,52 € HT la tonne enfouie. 

 
 
 

 
Les aides reçues sont récapitulées dans le tableau ci-dessous. 
 
Le syndicat départemental ne perçoit pas les soutiens à la tonne triée versés par les sociétés 
agréées. Ces soutiens parviennent directement aux collectivités membres. Il en va de même pour 
les recettes de valorisation des matériaux mentionnés aux contrats. 
 
Les aides sont donc relativement modestes au regard des dépenses réalisées, notamment parce 
qu’en matière d’investissements où le Conseil Général est très impliqué, les projets structurants 
du syndicat n’ont pas connu de réalisation d’ampleur en cette année de démarrage. 

 

Aides Conseil Général Conseil 
Régional 

Etat TOTAL 

Investissement 34.644,12 €   34.644,12 € 

Fonctionnement 

·  Semaines 
régionales de 
l’environnement 

·  C.E.C. 

·  Emplois jeunes 

 

 

 

1.059,79 € 

 

 

 

111.539,92 € 

125.175,24 € 

 

1.059,79 € 

 

111.539,92 € 

125.175,24 € 

total 34.644,12 € 1.059,79 € 236.715,16 € 272.419,07 € 

% 12,7% 0,4% 86,9% 100,0% 

 

 

4.1 - Service d’élimination des encombrants  

4.2 - Aides perçues  
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Les recettes de valorisation concernent donc des matériaux ne bénficiant pas  des soutiens de 
sociétés agréées. 
 

Matières tonnes Montant H.T. % du montant total 

Apports de déchets verts 183,52 7.360,80 € 32% 

Papiers  226,37 12.366,13 € 55% 

Compost 398,76 1.196,28 € 5% 

Films plastics 39,04 1.756,80 € 8% 

total 846,69 22.680,01 € 100% 

4.3 - Recettes de valorisation  



Syndicat départemental de traitement  17/42 
des déchets ménagers de l’Aisne 

  
 

C - Synthèse 
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Valor’Aisne prend en charge les déchets des ménages à partir du dépôt des camions de collecte, 
soit en centre de transfert lorsque les équipements de traitement sont éloignés, soit directement à 
l’entrée des installations de traitement (centre de tri, unité de compostage ou centre de stockage 
de déchets ultimes. 
 
En 2003, près de 157.000 tonnes de déchets ont ainsi été traitées par Valor’Aisne. 
 
L’essentiel des tonnages gérés est traité par le biais de marchés de prestations de service 
 
 
 

Synoptique des flux de gestion des déchets 
 

Structures intercommunales membres

Collecte séparative
157.010 t

Transfert
2.970 t

Centres de tri
13.610 t

Transfert
56.450 t

Déchets 
résiduels
130.070 t

encombrants
4.330 t

Transfert
170 t

Unités de compostage
Bio-déchets  Déchets  Verts          

3.180 t          5.820 t
9.000 t

refus
2.170 t

Enfouissement
136.570 t

Valorisation matière
11.440 t

Compost valorisé
4.200 t

cartons
470 t

 
 
 

Pour avoir une vision complète de la situation, il faudrait tenir compte des stocks de déchets 
accumulés en entrée et en sortie (destinés aux filières de reprise) de centres de tri. 
 
En outre, pour un calcul du pourcentage de déchets collectés en vue de leur valorisation à 
comparer aux objectifs du plan départemental, il convient également de prendre en compte les 
tonnages de déchets collectés en déchèteries et de boues issues du traitement des eaux usées 
en station d’épuration qui sont considérées comme des déchets assimilés. 
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2003 constitue la première année de fonctionnement du syndicat départemental. Son avènement 
a permis la mise en œuvre d’une péréquation des coûts de traitement des déchets ménagers.  
 
Et si tout le monde paie le même coût à la tonne éliminée, la facture à l’habitant répercutée par les 
structures intercommunales dépend du niveau de performance de la collecte sélective en place 
qui influence directement le tonnage résiduel à enfouir. 
 
 
 
Au cours de l’année 2003, le syndicat départemental a enregistré la demande d’adhésion de trois 
nouvelles structures intercommunales qui étaient en cours de restructuration de leur compétence 
à la naissance du syndicat. Il s’agit des communautés de communes du Pays des Trois Rivières, 
de Chauny Tergnier et des Villes d’Oyse. Leur intégration au sein de Valor’Aisne est effective au 
1er janvier 2004. 
 
 
 
L’optimisation des centres de tri exploités en régie a débuté. En effet, à la faveur de fin de contrats 
avec des prestataires, les déchets valorisables produits par les habitants de trois collectivités 
(communauté de communes du Pays de la Vallée de l’Aisne, communauté de communes du 
Vermandois et communauté d’agglomération de St-Quentin) ont été en cours d’année triés sur les 
équipements publics.  
 
 
 
Deux appels d’offres ont été lancés au cours de l’année. Le premier concernait le tri et 
l’enfouissement des déchets de quatre communautés de communes du Soissonnais pour 9.500 
tonnes et d’une durée de neuf mois. Le second appel d’offres, lancé en fin d’année a été de plus 
grande ampleur car il concernait le tri (plus de 10.000 t) et l’enfouissement (plus de 470.000 t) des 
déchets produits sur la majeure partie du territoire du syndicat pour une période de quatre ans. 
L’enjeu de cet appel d’offres était la maîtrise des coûts de traitement. Sur les quatre lots qui 
composaient cette consultation, trois ont fait l’objet de marchés notifiés aux entreprises en 
décembre 2003 pour un démarrage progressif des prestations (en fonction des dates d’échéance 
des anciens marchés transférés) à partir de janvier 2004. 
 
 
 
Enfin, pour faciliter son identification, le syndicat départemental a adopté en cours d’année un 
logo et un intitulé : Valor’Aisne 
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Les principaux éléments à retenir pour 2003 sont :  
 

·  157.000 tonnes traités par Valor’Aisne provenant de 412.500 habitants (soit 
380 kg/hab/an) 

 
·  13.600 tonnes acheminés vers les centres de tri (50% sont triés sur les 

installations publiques exploitées par Valor’Aisne) 
 

·  9.000 tonnes de déchets organiques des ménages (hors déchèteries) traités par 
compostage 

 
·  137.000 tonnes enfouies en centres de stockages des déchets ultimes (soit 

330 kg/hab/an) 
 

·  81,52 € HT par tonne enfouie (non valorisables) facturés aux membres de 
Valor’Aisne (soit 86 € TTC) 

 
·  13,9 millions d’euros consacrés au traitement des déchets 
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Le territoire desservi 
 
 
Annexe 1 – Le périmètre de Valor’Aisne 
 
 

La valorisation matière 
 
 
Annexe 2 – Le type de flux par collectivité 
 
 
Annexe 3 – Le mode de collecte et les ratios collectés par collectivité 
 
 
Annexe 4 – Les centres de tri 
 
 
Annexe 5 – Les matériaux valorisés sur les installations de Valor’Aisne 
 
 

La valorisation organique 
 
 
Annexe 6 – Le type de flux et les ratios collectés par collectivité 
 
 

Le stockage 
 
 
Annexe 7 – Le type de flux et les ratios collectés par collectivité 
 
 

Les équipements de traitement 
 
 
Annexe 8 – Récapitulatif des équipements de traitement 
 
 
Annexe 9 – Carte des installations de traitement situées dans l’Aisne 
 
 

Exécution du service 
 
 
Annexe 10 – Modalités d’exploitation du service 
 
 
Annexe 11 – Montants des prestations confiées à des entreprises sur contrat 
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Annexe 10 
 
 

Modalités d’exploitation du service 
 
 
 

Le tri 
 
 

Marchés de prestations Collectivités dont les 
déchets sont traités en 

régie 
Collectivités 
concernées 

prestataires 

C.C. Canton de Saint-Simon C.C. Canton d’Oulchy-le-
Château 

Sita Dectra 

C.C. Pays de la Vallée de 
l’Aisne à compter du 14.04. 

C.C. Pays de la Vallée de 
l’Aisne jusqu’au 13.04 

Sita Dectra 

C.C. Villers-Cotterets  C.C. Ourcq-et-Clignon Sita Dectra 

C.C. Pays du Vermandois à 
compter du 11.09 

C.C. Pays du Vermandois 
jusqu’au 10/9 

Haubourdin 

C.A. Région de Soissons C.C. Région de Château 
Thierry 

Aubine Onyx 

SIRTOM du laonnois C.C. Région de Guise Trival’Aisne 

C.A. Saint-Quentin à compter 
du 1/10 

C.A. Saint Quentin 
jusqu’au 30/9 

Haubourdin 

C.C. Vallée de l’Oise C.C. Val de l’Aisne Sita Dectra 

  C.C. Tardenois Sita Dectra 

 C.C. Thièrache du Centre Recyclage des 
Vallées 

 C.C. Val de l’Ailette Sita Dectra 

 C.C. Pays de Serre Aubine Onyx 

 
 
 
 

Le compostage 
 
 

Marchés de prestations Collectivités dont les 
déchets sont traités en 

régie 
Collectivités 
concernées 

prestataires 

SIRTOM du Laonnois CC Château-Thierry Aubine Onyx 

C.A.  Région de Soissons CC Villers-Cotterêts Aubine Onyx 

C.C. Vallée de l’Oise   

C.C. Canton de saint-Simon   
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L’enfouissement 
 
 

Marchés de prestations Collectivités dont les 
déchets sont traités en 

régie 
Collectivités 
concernées 

prestataires 

 C.C. Canton d’Oulchy-le-
Château 

Sita Dectra 

 CC Pays de la Serre Aubine Onyx 

 CC Val de l’Ailette Sita Dectra 

Gurdebeke 

 CC Région de Guise Duval et Fils 

 CC Val de l’Aisne Sita Dectra 

 SIRTOM du Laonnois Sita Dectra 

 CA Région de Soissons Sita Dectra 

 CA St Quentin Sita Dectra 

 CC Pays Vermandois Sita Dectra 

 CC Pays Vallée Aisne Sita Dectra 

 CC Tardenois Sita Dectra 

 CC Thiérache du Centre Thiérache 
Environnement 

Sita Nord 

Recyclage des 
vallées 

 CC Région de Château 
Thierry 

Aubine onyx 

 CC Villers Cotterêts Sita Dectra 

 CC Ourcq et Clignon Sita Dectra 

C.C. Vallée de l’Oise jusqu’au 
31.03 

CC Vallées Oise à compter 
du 01.04 

Sita Dectra 

C.C. Canton de Saint-Simon 
jusqu’au 31.03 

CC Canton Saint-Simon à 
compter du 01.04 

Sita dectra 
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Annexe 11 
 
 
 

Montants 2003 des prestations confiées à des entreprises sur contrat 
 
 
 

Prestataire Tri Enfouissement Compostage 

AUBINE ONYX Agence régionale Picardie rue du 
Fief ZI 

80046 Amiens cédex 2 

370.251,42 € 251.673,90 € 37.197,69 € 

SITA DECTRA Agence Aisne 

Z.I. rue Antoinne de Saint-
Exupéry 

02200 Villeuneuve-St-Germain 

553.833,21 € 6.373.959,40€  

DUVAL 1, rue de la Gare 

02120 Flavigny-le-Grand 

 174.367 ,62 €  

GURDEBEKE 65 avenue Carnot 

60400 Noyon 

 10.587.00 €  

HAUBOURDIN 5, rue Baudin 

02100 St-Quentin 

205921,51 €   

RECYCLAGE 
DES VALLEES 

Lieu dit sous le Mont 

ZI BP 136 

59330 Haumont 

274.801,60 € 12.951,28 €  

SITA NORD Rue du Champ de Tir 

59400 Cambrai 

 265.732,89 €  

Thièrache 
Environement 

Z.A.C. les 3 Rivières  

02500 Buire 

 104.599,26 €  

TRIVAL’AISNE 
1, rue de la gare 

1, rue de la gare 

02120 Flavigny-le-Grand 

64.332,97 €   

Total 1.469.140,71€ 7.193.871,35 € 37.197,69€ 

% 16,9% 82,7% 0,4% 
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Déchets constitués de pelures de fruits, épluchures de légumes, coquilles d’œuf, marc de café, 
morceaux de gras ou de viande, etc. 
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C’est le lieu de stockage ultime des déchets. Les CET ou CDS sont dotés de conditions 
d’exploitation et d’impacts contrôlés. On distingue trois types d’installations selon le caractère plus 
ou moins dangereux des déchets qui y sont stockés : 

- classe   I : déchets spéciaux ou toxiques. 
- classe  II : déchets ménagers et assimilés. 
- classe III : déchets inertes (gravats, terre). 
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Un centre de tri est une installation où les différentes catégories de déchets, préalablement triés 
par les habitants, sont séparés, manuellement par des agents de tri ou mécaniquement, selon leur 
nature chimique (papier carton, bouteilles plastiques en PET, bouteilles plastiques en PEhd, acier, 
aluminium, tétrabriques…), puis conditionnées avant d’être acheminées vers des industries de 
recyclage appropriées. 
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Ensemble des opérations consistant à enlever les déchets présentés dans des récipients prévus à 
cet effet pour les acheminer ensuite vers un lieu de tri, de traitement ou de stockage. 
 
 

� 	 ��� � � � � � � � � � � 	 � � � � 	 �	 � � � �� � �

L’usager vient déposer les déchets qu’il a triés dans des containeurs d’apport volontaire (volume 
de 4m3 en général) que la collectivité met à disposition de l’ensemble des usagers sur la voie 
publique, les parkings, les centre commerciaux… 
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L’usager dispose d’un récipient (sac plastique translucide, bac roulant, petit bac…) qui lui est 
affecté en propre et qu’il présente pour enlèvement à proximité de son domicile. 
 
 

� 	 ��� � � � � � � �� � � �� � �

Il s’agit de la collecte de déchets préalablement triés par les habitants. 
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La collectivité compétente est soit la commune, soit, pour des raisons d©économie d©échelle, un 
regroupement intercommunal qui peut prendre différentes formes juridiques : communauté de 
communes, communauté d©agglomération ou syndicat intercommunal (SIVOM, SIRTOM, SIROM, 
SICOM, Syndicat mixte…). 
Le service est réalisé soit en régie (cad avec les moyens humains et matériels de collectivité), soit 
confié à un prestataire privé. 
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Produit stable propre à l’enrichissement des sols, issu de la fermentation des résidus organiques. 
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Le compostage est un processus de dégradation de la matière organique en présence d’oxygène 
par les micro-organismes (bactéries et champignons). 
Le compostage est possible à l’échelle du jardin d’un ménage : on parle alors de compostage 
individuel. A l’échelle d’une collectivité, il est réalisé dans une unité de compostage : les déchets 
sont alors broyés ; le broyat est alors retourné pendant sa transformation (qui dure plusieurs mois) 
avant d’être criblé. 
 
 

%� � &� � � � �� �

Equipement de collecte en apport volontaire, c’est un espace clos et gardienné où les ménages 
peuvent déposer gratuitement leurs déchets (encombrants, gravats, huiles usagées, verre, papier-
carton, etc…). 
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Déchets ménagers occasionnels qui, par leur volume ou leur poids, ne sont pas collectés dans les 
tournées de ramassage des ordures ménagères. Ils comprennent les monstres et les gravats : 
monstres : déchets de mobilier, gros électroménagers, vélos… 
gravats (ou déblais) : déchets résultant des travaux de bâtiment (construction, démolition) et de 
terrassement. 
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Ensemble des déchets (dangereux, inertes ou banaux) produits par l’activité domestique 
quotidienne des ménages. 
Ils comprennent les ordures ménagères, les déchets encombrants des ménages, les déchets 
ménagers spéciaux, les déchets de l’assainissement individuel et les déchets ménagers liés à 
l’automobile. 
 
 

%� � &� � � � � � � �� �� � � � �

Ensemble des déchets dont l’élimination (collecte et traitement) doivent être assurée par les 
communes par obligation légale (cf.loi n ° 75-633 du 15 juillet 1975). 
Les déchets municipaux regroupent les déchets ménagers, les déchets du nettoiement, les 
déchets des espaces verts publics, les déchets d’assainissement, les déchets non ménagers qui 
en égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites peuvent être éliminés dans les 
mêmes conditions et installation que les déchets ménagers sans sujétion technique particulière. 
 
 

%� � &� � � � 3 �� �� � � �

Déchets qui ne sont plus susceptibles d’être traités dans les conditions techniques et 
économiques du moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par la réduction de 
leur caractère polluant ou dangereux » (loi du 13 juillet 1992). 
 

 
%� � &� � � � � � $� � � � � �

Ce sont les déchets constitués de tailles de haies et d©arbustes, de tontes de gazons, de 
branchages, de feuilles… 
 
 

, � � � ��� $� �

Selon le décret n° 92-377 du 1er avril 1992, le terme d’emballage regroupe « toute forme de 
contenants ou de supports destinés à contenir un produit, en faciliter le transport ou la 
présentation à le vente ». 
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Suivants les détenteurs finaux définis comme « quiconque sépare l’emballage du produit qu’il 
accompagnait afin d’utiliser ou de consommer le dit produit », on distingue : 
les emballages ménagers, 
les emballages industriels et commerciaux. 
 
 

* � � &� � �� � � �	 � �

Fermentation anaréobie (en absence d’air), contrôle qui aboutit à un dégagement de biogaz, 
pouvant être récupéré. 
On parlera de tri-méthanisation, lorsque la fraction de déchets destinée à subie une fermentation 
contrôlée a subi un tri préalable. 
 
 

� � 
 � � � � � � � � � $� � � � �

Les ordures ménagères au sens large sont les déchets collectés dans le cadre des tournées de 
ramassage organisées par les collectivités. 
Ces déchets proviennent des ménages (ordures ménagères au sens strict) ainsi que des 
commerçants et administrations collectés dans les mêmes conditions (déchets assimilés). 
Les ordures ménagères sont composées de : 

- de papier, de verre et d©autres emballages (en carton, en métal, en plastique…) 
- de bio-déchets 
- et de déchets non valorisables dits résiduels (couches culottes, balayures, jouets…). 

 
 

- �� � � �� � � � �

A l’origine adjectif (matière plastique), le terme plastique est devenu substantif par l’usage pour 
désigner un ensemble d’objets fabriqués en matière plastique. 
Il existe plus de 50 sortes de matières plastiques dont les plus utilisées dans l’industrie 
d’emballage sont le PVC, le PET, le PEHD. 
 
 

- , # �

Polyéthylène téréphtalate 
Il s’agit d’un polyester utilisé pour un type de bouteille de liquide alimentaire convenant 
particulièrement bien aux boissons gazeuses. Le PET recyclé peut servir à la fabrication de fibres 
synthétiques convenant au rembourrage de couettes ou d’oreillers. 
 
 

- , 4 %�

Polyéthylène haute densité (flacons opaques). 
Par recyclage, le PEHD permet la réalisation en multicouches de flacons opaques non 
alimentaires. 
 
 

- � � � � � �� � �	 � � � � �� �� � �� � � 0- # * 1�

Cahier des charges regroupant les exigences de qualité des matériaux requises par les industriels 
qui appliquent la garantie de reprise (filières désignées Eco-Emballages). 
 
 

5� � � � �	 ��

Nouvel emploi d’un déchet pour un usage similaire à celui de son premier emploi. 
 
 

5� � � � � � � � �	 � �

Ensemble des opérations de collecte, démontage ou démolition, destinées à extraire un déchet de 
son circuit traditionnel d’élimination en vue de sa valorisation. 
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Le recyclage consiste à réintroduire directement un déchet dans un cycle de production dont il est 
issu en remplacement total ou partiel d’une matière première vierge. 
 
 

5� � � ���� � � �	 � �

Nouvel emploi d’un déchet pour un usage différent de son premier emploi. 
 
 

2 � 	 � ' � $� �

Cf Enfouissement 
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Le traitement des déchets a pour objectif de réduire, dans des conditions contrôlées, un potentiel 
polluant initial. Le traitement des déchets est envisagé aujourd©hui dans un cadre de 
complémentarité des filières et comprend des opérations de valorisation (matière et organique), 
d©incinération et de stockage. 
 
 

# � � �� � � � � � � � �	 �	 $�� � � �

Procédé mettant en œuvre des fermentations grâce à l’action d’organismes vivants. 
 
 

# � ��

Opération visant à séparer des catégories de matériaux (verre, papier, carton, plastiques, etc …,) 
voire des sous-catégories (verre blanc, flacon PVC), les unes des autres. 
On distingue le tri réalisé en amont par l’usager (tri à la source ou non-mélange) ou par les 
employés de collecte, de tri effectué en centre de tri (extraction). 
 
 

 � �	 � �� � � �	 � �

Mode d’exploitation des déchets qui vise à les transformer afin de les réintroduire dans le circuit 
économique. 
Le terme générique de valorisation intègre le réemploi, la réutilisation, le recyclage, la valorisation 
organique, la régénération et la valorisation énergétique des déchets. 
 
 

 � �	 � �� � � �	 � � � � � �� � � �

Mode d’exploitation des déchets qui permet l’usage de la matière constitutive des déchets. Elle 
comprend le réemploi, la réutilisation, le recyclage et la valorisation de la matière organique. 
 
 

 � �	 � �� � � �	 � � 	 � $� � �� � � �

Mode d’exploitation des déchets fermentescibles par traitement biologique. 
On distingue : 

- la méthanisation ; 
- le compostage ; 
- le lombri-compostage (action de vers en présence d’air). 

 
 


